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Article 1er : Fondation, Titre

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre "Association Française de Droit des Médias et de la Culture" (AFDMC).



Article 2 : Objet
L'Association Française de Droit des Médias et de la Culture (http://www.droit-medias-culture.com/) a pour objet :

- de contribuer à la diffusion, au-delà de ses membres, du droit des médias et de la culture ;

- d'œuvrer pour le rayonnement du droit français des médias et de la culture en Europe et dans le monde ;

- de susciter des vocations de juristes spécialisés en droit des médias et de la culture par différents échanges et moyens, en contribuant à la réflexion sur les enjeux juridiques, politiques, économiques et sociaux du Droit des Médias et de la Culture. 


Article 3 : Durée

L’association est constituée pour une durée indéterminée.


Article 4 : Siège social

Le siège social de l’Association est fixé au : 38 boulevard Henri IV, 75004 Paris
Il pourra être transféré en tout lieu par simple décision du Bureau, ratifiée ensuite en Assemblée générale ordinaire.


Article 5 : Composition

L’Association se compose de personnes physiques ou morales, qui s’engagent à participer à son fonctionnement et à l’élaboration de son projet. Elles sont réparties en :

- membres composant le Comité d’Honneur ;
- membres partenaires (« Partenaires ») ;
- membres adhérents ;

Article 6 : Admission

Pour faire partie de l’Association, il faut être agréé par le Bureau.


Article 7 : Membres


Les membres composant le Comité d’Honneur, désignés dans les conditions précisées à l’article 10, sont dispensés de cotisation. 
Sont membres partenaires (« Partenaires ») les personnes morales qui acquittent une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil d’administration ou les personnes morales qui apportent à l’Association toutes facilités ou toutes compétences permettant de garantir la pérennité de ses activités et qui aident à l’émergence, au sein de l’Association, d’un réseau de réflexion en droit des médias et en droit de la culture. L’Association revendiquera et figurera la sollicitude de ses membres partenaires dans ses supports de communication (site Internet, affichage, plaquettes, etc.).
Sont membres adhérents ceux qui ont pris l’engagement de verser une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil d’administration. 
Article 8 : Radiations


La qualité de membre se perd par :

- la démission ;
- le décès ;
- le non-paiement de cotisation ;
- la radiation prononcée par le conseil d’administration pour motif grave, dans le respect du droit au procès équitable.

Article 9 : Ressources

Les ressources de l’Association comprennent :

- les cotisations de ses membres dont le montant est fixé annuellement par le conseil d’administration sur proposition du bureau ;
- les subventions éventuelles de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics ;
- les subventions privées qu’elle pourra recevoir de toute personne morale ou physique privée intéressée par la réalisation de l’objet de l’Association ;

- les recettes accessoires provenant des prestations éventuellement fournies par l’Association ;

- des revenus de biens et valeurs de toute nature appartenant à l’Association. 

Elles peuvent également comprendre toute autre ressource non interdite par les lois et règlements en vigueur.

Article 10 : Comité d’Honneur

Le Comité d’Honneur se compose des membres choisis par le conseil d’administration sur proposition du bureau, en raison de la qualité de leurs travaux scientifiques ou de leurs compétences reconnues en matière de médias et de culture. 

Article 11 : Conseil d’administration

L’Association est administrée par un conseil d’administration composé d’un maximum de 20 membres pour partie élus et pour partie nommés. En toute hypothèse, le nombre de membres nommés ne saurait être égal ou supérieur à celui des membres élus.
Sont membres nommés du Conseil d’Administration, les personnes désignées à cette fin par des membres partenaires de l’Association sur sollicitation du Bureau. 

Les membres élus du Conseil d’administration le sont pour trois ans par l’assemblée générale de l’Association. Ils sont rééligibles. 
Le conseil d’administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un président.
Article 12 : Bureau

Le conseil d’administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau, élu pour trois ans, composé de :

· un président

· un secrétaire général
· deux secrétaires généraux adjoints
· un trésorier
Le Bureau est l'organe de l'Association qui en détermine l'action et pourvoit à son bon fonctionnement selon les lignes directrices établies par le Conseil d’administration dans l'esprit qui a donné naissance à l'Association et dans le respect de ses objectifs. 

Le Bureau pourvoit à la bonne marche de l'Association : il tient à jour la liste des membres, prend soin de la rédaction des procès-verbaux de ses séances, de celles du Conseil d’administration et de celles de l'Assemblée, soumet à l'approbation de l'Assemblée le rapport annuel et les budgets et bilans annuels, délibère sur l'admission de membres dans le cas visés par l'article 5, et décide du lieu et de la date de réunion de l'Assemblée générale.

De manière générale, le Bureau a tous les pouvoirs de gestion et d'administration sous réserve des attributions du Conseil d’administration et de l'Assemblée générale.
Le président représente valablement l'Association vis-à-vis des tiers, préside le Bureau et l'Assemblée générale. En cas de vacance, d'absence ou d'empêchement, il se fait remplacer par le Secrétaire général. 

Le Président est chargé d'assurer l'exécution des résolutions prises par les organes qualifiés de l'Association. Le Président est chargé des convocations et des procès-verbaux. Il peut déléguer tout ou partie ses pouvoirs, sous sa responsabilité, au Secrétaire général.

Le Trésorier, en collaboration avec le Président et sous réserve de l'approbation par l'Assemblée, a pour tâche la gestion financière de l'Association. Il est chargé d’établir les comptes de l’Association.

Le règlement intérieur de l’Association définit les conditions dans lesquelles le Bureau peut se réunir en ligne.

Article 13 : Réunion du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. Il peut aussi être réuni sur la demande du quart de ses membres. Il peut délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. La présence effective d’au moins la moitié des membres du conseil en exercice est nécessaire pour la validation des délibérations. Le vote par procuration est autorisé dans la limite de trois procurations par membre présent. Les décisions du conseil sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. Tout membre du conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

Le Conseil d’administration peut se réunir en ligne.
Article 14 : Dispositions communes
L’assemblée générale comprend tous les membres de l’Association à quelque titre qu’ils soient affiliés. Elle se réunit chaque année. Le vote par procuration est autorisé dans la limite de trois procurations par membre présent. 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’Association sont convoqués par les soins du président sur demande du Président de l’Association formulée par lettre simple ou par courriel. L’ordre du jour, fixé par le bureau, est indiqué sur les convocations. 
Le Président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’Association. En cas d’empêchement, le Président se fait suppléer par le Secrétaire général.
Les votes ont lieu à main levée. Les élections au Conseil d’administration peuvent avoir lieu à bulletin secret.
L’Assemblée générale peut se réunir en ligne.
Article 15 : Assemblée générale ordinaire et extraordinaire

15.1. L’Assemblée générale ordinaire

Le Président de l’Association expose la situation morale de l’Association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan financier à l’approbation de l’assemblée. Il est procédé, après l’épuisement de l’ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres du conseil sortants, aux échéances du mandat.

Elle ratifie le règlement intérieur élaboré par le Conseil d’Administration.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents et représentés.

15.2. L’Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président de l’Association peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l’article 14.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents et représentés.

Article 16 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur initial peut être établi par l’assemblée générale constitutive. Il pourra être modifié par l’assemblée générale sur proposition du Conseil d’administration. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’Association.

Article 17 : Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents ou représentés à l’assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901, à une Association poursuivant un objet voisin.
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